
Voilà, à mon sens, les raisons qui sont à 
invoq\ler comme cause de l'échec : manque de 
vérité au départ, .de considération humaine 
en cours de route, et d'espérance pour le len
demain. 

P{iissent les leçons du passé nous aider, nous 
tous qui, attelés au même char, tirant sous le 
même joug, désirons apporter le concours de 
nos forces et de nos expériences à ceux qui 

ont la lourde tâche de maintenir derrière les 
barreaux ceux des nôtres qui n'ont pas eu les 
mêmes privilèges que nous. 

Puissent toutes nos actions, si humbles 
soient-elles, nos études et nos travaux, être 
l'expression de la vérité, de la justice et de la 
charité, nous souvenant qu'il ne peut y avoir 
de véritable charité sans justice, comme il n'y 
a pas de justice sans amour. 

LE PROCÈS ADAMS 
par M• Dominique PONCET 

Avocat au Barreau de Genève, Secrétaire romand de la Société Suisse de Criminologie 

« Que toute personne susceptible d'être 
citée devant mes lords les juges de la Reine 
chargés d'ouïr et de décider en matière cri
minelle et, d'une façon gênérale, d'ordonner 
la mise en jugement des prisonniers, s'appro
che et prête attention. Dieu sauve la Reine ! » 

L'audience est ouverte. Accompagné par un 
shérif de la City de Londres portant l'épée 
au côté, le juge, revêtu de sa robe rouge, est 
venu s'installer sur son siège, devant le glaive 
de la justice ; certains dignitaires de la City 
prendront place ensuite à ses côtés, en vertu 
d'un antique privilège. 

En face de l'estrade, au milieu même de 
cette célèbre cour N° 1 de l'Old Bailey - une 
salle toute boisée, sans fenêtres - s'élève le 
« dock » des accusés, qui communique par une 
trappe avec les cellules installées dans. les sous
sols. 

A droite, les bancs réservés aux représen
tants de l'accusation et de la 'défense, qui siè
gent du même côté ; à gauche les jurés, la 
presse ; et, plus près du juge, le « box » pour 
les témoins. 

Pendant 17 jours d'audience 1, dans ce 
décor, vont se poursuivre les débats d'une 

1 Le procès s'ouvrit le 18 mars 1957 et prit fin le 9 avril. 

affaire dont les péripéties, abondamment rela
tées par les journaux du monde entier, sont 
encore présentes à tous les esprits. 

Les faits sont connus 2 ; notre propos n'est 
point ainsi de les reprendre dans le détail, 
mais, à •l'occasion d'un procès qui s'inscrit 
dans les annales des grandes causes crimi
nelles, d'examiner quelques règles essentielles 
de la procédure anglaise devant la Cour 
d'assises. 

« The Law of Evidence» 3 

On sait qu'en Angleterre - à la différence 
du système que nous connaissons, dit inquisi
torial, dominé par la procédure écrite - c'est 
le système accusatoire qui prévaut. 

• Le docteur John Bodkin ADAMS, médecin à Eastbourne, 
éto,IL accusé du meurtre de l'une de ses patientes, M 11• Mor roll, 
üo~dée en 1950. Lors de l'instruction on avo.lL évoq:JJé 

golement le décès heo.ucou1) p lus récent de ilo1,1x u,utres 
éllenlcs. Lo p,csse con.tinonl.(l.le, on porLfcwllor, ovait <lonné 
ùn·c largo l)ubllcité a ces r11tt,s, d 'aucu.n\l y voyont mGhlo une 
nouvol! e·« ofTail:o Lnndru •· 

A l 'Old Boiley, conlol'Ill6mcJl~ aux dispositions de la loi 
anglolso. l'a.eousô .no dovifrt étro poursuivi que pour une seule 
charge de meurtre. 

• Voir WILSHERE « Criminal Procedure ", éd. Sweet and 
M'axwoll, oîl l'on t r"ouvoro. les nombrousos- règles, lorL nuim

·•cées, qùl r~gill~o1\t !o. • Lo.w or Evldonco ,. En Cro_n olij, on 
peut ' ijC l•Qpôrl or li la trnd-uotlon de l'(iuvrl)go claas1quc do 
I eNN'Y {O• 'Millon) par M. P11ulian, Ed. Giord , Ptirl 19.ZJ, 
olm'p. XÀ'V cL X'XVl, , Des règles g6n6ro les on matière do 
prouve, cl ôcs prouves en d.roit, orhnlnoh. 
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Cette façon de procéder fort ancienne, dont 
les règles sont réunies en ce que l'on appelle 
la « Law of Evidence», c'est-à-dire la loi de la 
preuve et de son administration, est orale et 
contradictoire. 

L'affaire - qu'elle soit encore au stade de 
l'instruction, ou plus tard devant la Cour -
va se résoudre ainsi en un débat, où les té
moins, parfois l'accusé, seront soumis à cet 

interrogatoire et à ce contre-interrogatoire 
( « cross-examination »), qui doivent contri
buer plus que tout autre moyen à la manifes
tation de la vérité, parce qu'ils permettent, 
dans la sérénité, une analyse immédiate, dé
taillée, des témoignages. 

Dans le système anglais, l'avocat de l'accu
sation fait un exposé au début de l'audience, 
en indiquant quelles sont les charges qui 
pèsent sur l'accusé, et comment on se propose 
d'en prouver la réalité ; il appelle ensuite ses 
témoins. 

C'est alors le représentant de la Couronne 
qui procède à l'interrogatoire principal 
('l'« Examination-in-Chief ») : le juge, qui est 

un arbitre, n'interviendra point, se bornant, 

s'il y échet, à rectifier une question mal posée, 
ou à faire préciser, à élucider, un point q?i 
ne serait pas clair. 

Il ne s'agit point, pour le témoin à la barre, 
d'entreprendre un « récit», mais simplement 
de répondre aux questions qu'on lui pose. 

On évite de la sorte qu'un témoin éloquent 
essaie d'influencer le jury et on pennet au 
juge, qui ne manquera pas de s'opposer à des 
questions non pertinentes, d'exclure d'emblée 
tout t émoignage qui, d'après les règles strictes 
de la « Law of Evidence », ne pourrait être 
admis. 

Dès lors, en vertu de ce principe qu' « il ne 
s'agit p as de laisser dire au témoin ce qu'il 
veut, mais de lui faire dire ce qu'il faut » \ 
l'interrogatoire ne va porter que sur des faits 

• Qulf/\ Mll L et SMI T H , • De quelques piJii,rs ri e.~ institutions 
bri taJ\nlques •. Ed. • La Vi e Judiciaire,, Paris, 1953. Ou
vrage ooptlvQnt, opportant au lecteur une vue complète du 
syatèmc i:mgla is; on con~ultera également avec intérêt l'étude 
de M• .Jeon DunAMEL, avocat à la Cour de P aris, 1ncm
bre du Barreau d'Anglet erre, su r • L'instruction criminolln 
onglo isc •, pub lléo dons la pr(:sonw li\ovuc, vol. lX, n• 4, 

lgnulons 01icoro ~ur l'ct\SOml,Jle du sysUnne onglals; un• 
ouvrngo do • vulgorisaUon • : G 1LES_, i 'l'he CrJm,nnl Lo.w. •, 
P,on«uin l3<>ok!i, ot, en Crun~ais, la t raduction de. l'opuscule 
de M. , AMOS, Lo JusUèe britian nlque , , tlbrnirle do 
Modicis, Poris. 

Vue de lu Cour N° l à !'Old Bailey (Reproduction du Daily Express) 

104 



en vue de la manifestation de la vérité : point 
de erhiaf?e, de considération personnelles, 
voite d'expression d'une« intime convi tion ~
Il est f ail une· exception pour les experts qni, 
eux, peuvent e ~rimer une opinion. 

Enfin, s'agi sant ·ae l'« E, amination-in
Chi f », il f(ltlt JJèlever gue l'avocat qui pro
cèJe à l'interrogatoire n'est pas autorisé - à 
moins qu'il ne s'agisse d'un point reconnu -
à poser d s qnestioos Jites « leading-ques
tions », rlont .l'énoncé snggèr en définitive la 
r' p01 . Ainsi - exem.ple doml' pa.r 'MM. Du
ham l et nùt.h - la question « vous··ête bien 
allé à Edimbourg le 25 dernier », sera écar
tée ; on demandera : « où êtes-vous allé le 
25 dernier? ». 

On conçoit que, dans ces conditions, la con
duite de l'interrogatoire ne soit pas aisée, et 
on en voit l'importance ; ceci nous amène à 
considérer, brièvement, le rôle et les compé
tences du magistrat qui, dans l'affaire Adams, 
en avait la responsabilité. 

L' Attorney-general 

En Angleterre, où il n'est pas de Ministère 
de la Justice, ni même de Parquet à propre
me.nt panier, la <::ou.ronn.e est repr~sentée par 
des m,e\nhrea du Barr au. Ceux-ci sont plac~ 
sous la surveillance de l' « Attorney-general », 
dont la fonction chevauche le domaine de la 
justice et celui de la politiqu . • 

' Jommé pa~ l~ gouvernement au pouvoir, il 
appartient à la Chambre des Communes ; il 
ù1te,;vient d'autre part, ainsi que le « Dir,~ctor 
of Public Prosecutions », pour prov,oquer des 
pom:suites si l'o,nlre public l'e,dge. 

C' t enfin l'Attorney-general qui, dans 
les grandes affaires criminelles, représente la 
Couronne devant la Cour d'assises. 

Il ne semble point que, en ces fonctions, 
Sir Reginald Manningham-Buller, Q. C. ~. char
gé de dlri,,.er l'accusation a~ procès Adams, se 
soit montr,é pill'ticulièremeJ1t redoutable. 

• • (.\lu.eou•s Counsel », titre honorifique conféré par le 
Lord Chancelier. 

0 1 ail1eur1,1, par toute son attitudè dans cett 
affaire ( et no,1 se~lement à l'Old Bailey) -
c qai devait même p_rovaquer cle in·~e1·pella
tions à la Chambre après le jugement -
l'Attorney-general a compromis sérieusement 
ses chances d'accéder un jour à la charge su
pr'me de « Lord Chief Justice» (la traditiQD 
voulaut que l'Attorney-general se voie tpu

jo111·s offrir ce poste), car sa d '· ignation ·pro
voq o.erai t des réserves tr · s nettes dans le cotps 
judiciaire. 

Le défenseur 

è1·te , Sir Reginald Manningham-B\1ller a 
dû s'hJ.cliner devan't un adversaire d'une classe 
. ceptiouneJle. 
M0 Geoffroy L awrence, Q. ., âgé d 50 ane, 

,apr 'être distingµé dans des p-roc:s civils, a 
démontré, ·en entrant, sur la scène crimin ' lle 
comme défenseur du. D• Adama, une habileté. 
extraordinaire, qui lui vaut d'être considéré 
aujourd'hui comme l'un des plus brillants avo
cats du Barreau britannique. 

A Eastbourne, fors de la phase de l'instruc
tion avant le renvoi devant la Cour d'assises, 
M• Lawrence avait su, tout en marquant déjà 
des points, se réserver, décidé à n'engager le 
combat què devant l10ld Bailey. 

On sait avec que-lle .maîtrise, à la « Central 
Criminal Court », il devait faire la preuve de 
tout son talent. 

M• Lawrence, écrivait un journal anglais, 
est « astute in cross-examination and _a suave 
advOC"ate ~- Il possède en effet à un très haut 
defO'é cet art ,du contre-interrogatoire, qu'il 
sait conduire avec « •aetuee », tout en demeu
rant parfaitement êalme, parlant presque à 
mi-voix, «suave». 

L'art de la « Cross-Examination » 

A l'interrogatoire principal, dont nous 
avons parlé plus haut, succédera donc le 
contre-interrogatoire. 

Les règles qui interdisent de poser des ques
tions pouvant orienter le témoin sur la réponse 
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à donner, sont ici levées ; cet interrogatoire 
peut porter sur des points dont le prenùer 11'a 
pas fait état, •t , en d ~finitive, il peut aller 
trè loin ; il restel'a constmnn1ent, toute( is 
ous l_ outrôle au juge. 

Le contre-interrogatoire apparaît donc 
comme la pièce maîtresse de ce système accu
satoire ; habilement manié, il permettra sou
vent à la vérité d'éclater. 

Nous voudrions, pour l'illustrer, citer ici un 
exemple emprunté à l'excellent ouvrage de 
MM. Duhamel et Smith. Il s'agi.t d'une cause 
civile - jugée il y a plusieurs années en An
gleterre ,-- et plus précisément d'une affaire 
d'accident où la victime, un jeune homme de 
moins de vingt ans, prétendait souffrir d'im
mobilité quasi complète d'un bras. 

L'avocat de la «victime», après lui avoir 
fait préciser les conditions et les suites de 
l'accident, termine ainsi son interrogatoire 
principal : 

D. - Montrez à Mylord 6 jusqu:à qu~l point 
extrême vous pouvez hausser e bras. 

R. - Con'troe ceci (le bras n'atteint pas 
l'horizontale) . 

Le tour vient de l'avocat de l'auteur de 
l'accident, qui procède à la « cross-examina
tion ». 

D. ( d'un ton bonhomme). ~ Mon jeune 
ami, qu:el âge avez-vous ? 

R. - Dix-neùf ans. 
D. - Quels jeux pratiquiez-vous avant cet 

accident? 
R. - Le footbaU et le cricket. 
D. - Et maintenant ? 
R. - Je ne puis jouer ~i à l'un ni à l'autre. 
Le jeune homme est mis en confiance ! 

Soudain: 
D. - Maintenmit · m.on trez-moi vite jusqu'à 

quelle hauteu · vous pouviez au~refois l ever le 
bras? 

La « victime », qui ne pense plus à son rôle, 
lève le bras jusqu' à la verticale ... 

• Ln coutume dc<ll'1XdrClSs·o1· ofru!i ou j uge remonte 11µ tomps 
où 1 11 juges Gt.oicn~ • ex q!Ticio » mcmbrca dtl P rlemcnt, 
et s11!geo lc,n~ avec lils pa.lrs (Duhonrnl et. mitb op. oit). 
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L'aV'OCàt ·se rasseoi t alors, après avoir con
.clu: « Mylord 1irera de cette démonstration 
les conclusions qu'il jugera bon. » 7 

On sait avec queJ succès, dans l'affaire 
Adams, l'avocat défenseur a su conduire le 
contre-interrogatoire, toujours poli, mais im
pitoyable, arrachant, au prix parfois d'une 
vérit:ablé torture pour le témoin, les précisions 
voulues. 

Cela devait appa a'î tr p'lus particulièr -
ment lors de la d position des nurses et !le 
médecins. 

Quelques instants du procès 

Jil y eu t ;J, véritable oup de théâtre pro
voqn · par la déf euse lorsqll' lle pr oduisit lés 
huit « cahiers rnuges », où 'taicmt onsignés 
tous 1 Lra ' te:men t.s ·que l es uurses avaient 
administr ;s pendant deux ans à Mrs. Morrell, 
ai.n i. q ue les réactions de l a patiente. 

Mi s Stronach , l'un des um;ses, interrogée 
sur le ton sua e, clolll.1 toute une sfaie-de pr ' -

i ions ; puj , p tit à p etit, elle est. amenée à 
évoquer les registres des nurses : elle s'en sou
vient très .bien ! certes,. les indications qu'i) 
donnnièn.t 'taien t précises et cl' taill 'es ; oui, 
si nous pouvions les consulter, n ot'I& aurions 
une image exacte de ce qui s'est passé ... 

'est al<:>ri,i qtt.e les c.ahiers su11gissent, et que 
rapidem ent, •sous -les questions qüi e font 
pressantes, le témoin va se trouver en contra
diction avec lui-même ; il apparaîtra bientôt 
qne l es témoi nages des infirmières, en d · pit 
de leur conco1·dance frappante, comportaient 
Lme s' 'Î · d'err t;Ll'S, d'inexactitudes: 

' 0n t i·ouvorn plu~foul'$ • me1rco11u. · • do contrc-tnt orroga-
1iofres brillont.s, souvent ùécisl r$ ,po11 1· l' i~suo de procès ITIJPO.,. 
tonl,11, {lans los ouvrages do S ir PnLrlck 'Flf'S'l1rNI':~, K .. , 
(dllc~dé en 1952), Cnsos in Cou~L•, ~. Pan Doo~s,ob • Avto
blogrop,hy , , 6d. H oino01an11, e ln,Ri q (10 d1ms : 13owr<·sn, 
• 13ehind the Bar , êd. Stoplos Prcs~, où un aMlon • olor,k, 
rel,o~o ses souvenirs, nu sèrvlco do i:leù.· tp:onds avQ ol;s 
onglals, plr Morshull fioll , l<.C. (dtlééd6 en 1927)' et Ir 
N11rmo11 131rKetL, qui devait devenir • Lord J'l.istlco ,, •il.von~ 
do s11 roLitar. 

Enfin, le ,6rio ~ i:,toble British Triol!! • (<;d . H odge), tlUi 
compoiLo ph,isleurs d lzo·IMs do volumes, dbn:no l tox~e 
l11tégr111 des d6b11Ls da.ns certaines grondas cnusmtortmine(lc.s, 



La foule se rendant au procès 

A cet égard, la défense portera un coup 
décisif lorsque, à la reprise de l'audience, un 
matin, elle dénoncera les entretiens que les 
trois infirmières avaient eus la veille, dans le 
train d'Eastbourne : après une « cross-exami
nation » serrée, elles seront obligées de recon
naître qu'elles s'étaient concertées sur ce qui 
était bon à dire devant le tribunal ! 

Enfin, on était anxieux de voir comment 
Me Lawrence conduirait le contre-interroga
toire du D• Douthwait, un des grands con
sultants de Harley Street. 

C'est en effet un médecin de renom qui 
· accuse en termes nets l'un de ses confrères 
d'avoir délibérément tué une cliente. 

Ici, quoique toujours aussi calme, le défen
seur a engagé le combat d'emblée. 

Il a fait admettre d'abord au témoin que sa 
connaissance du cas Morrell commençait à 

janvier 1950 ; il a produit alors les rapports 
établis par les médecins et les infirmières 
pendant que Mrs. Morrell en 1948 était à la 
clinique. Ayant fait remarquer que quatre 
médecins avaient traité la patiente à la mor~ 
phine - alors que le D' Douthwait avait 

déclaré que dans un cas comme celui de 
Mrs. Morrell on pouvait à la rigueur faire 
une piqûre de morphine, mais une seule -
M• Lawrence concluait : « Je remarque que 
trois médecins ne sont pas dans le box des 
accusés ; estimez-vous que c'est un tort et que, 
eux aussi, ont essayé de tuer Mrs. Morrell ? » 

« Je ne le crois pas» ; quelle autre réponse 
le témoin aurait-il pu donner ? 

La fin des débats 

L'accusation a fait entendre tous ses té
moins ; elle a eu ,le loisir après la « cross
examination », de procéder à un nouvel inter
rogatoire, la « re-examination », soumise aux 
1i1êmes règles que l'interrogatoire principal, 
destiné à faire préciser certains points, voire 
à rétablir l'effet de la déposition première. 

Ce serait maintenant au tour de la défense 
de faire avancer ses témoins. 

Mais Me Lawrence va déposer des conclu
sions demandant à la Cour de vouloir bien 
ordonner que le procès soit arrêté car, ex
prime-t-il en substance, les représentants de 
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la Couronne n'ont pas prouvé qu'il y ait eu 
cnme. 

Donc, « there is no case to answer », l'accusé 
n'a pas à réfuter ce qui n'a 'pas été établi : en 
Angleterre l'accusation doit avancer au moins 
des commencements de preuve ( « prima facie 
evidence »), rendant une ·explication néces
saire ; si elle ne peut le faire, l'accusé n'a pas 
à répondre. 

C'est au juge, sur le vu de ces conclusions, 
qu'il appartient de trancher. « Mr. Justice» 
Devlin a jugé qu'il valait mieux que l'affaire 
allât jusqu'à son terme normal : le verdict. 

M• Lawren ·e ne fera el1t ndre alors qu'un 
d-es témoins oit~ s par la défense - un médecin 
- renonçant à l'audition des autres. 

Quant au Dr Adams, faisant usage du droit 
que lui confère la loi anglaise ---'- en vertu de 
ce principe qu'il n'incombe pas à l'accusé de 
se disculper, mais à l'accusation de faire la 

Le D' Adams 
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preuve de ce qu'elle allègue - il ne viendra 
pas déposer, évitant ainsi de s expo-ser à tous 
les dan~ei·s d'un conLre-inter:rogatoù:e. 

Les débats sont clos et la parole est donnée 
aux avocats pour leurs plaidoiries. 

Les plaidoiries et le jugement 

Le système anglais veut que l'avocat de la 
défense parle en premier, à l'exception des 
cas où il n'a pas fait citer de témoins. Par · 
ailleurs, même dans cette dernière hypothèse, 
l'accusation - ce qui est fort critiquable -
aura toujours le droit d'avoir la parole en 
dernier, pour le « concluding speech », lors
qu'elle est représentée par l'Attomey-general 
en personne. 

M• Lawrence s'exprime - ainsi que cela est 
de règle dans les cours britanniquesi qui ne 
connaissent ni éclats de voix ni appels pathé
tiques - sur le ton de la couversation presque, 
d'une voix douce et bien posée. 

De son côté l'Attorney-general, s'il est loin 
d'avoir le talent de son adversaire, s'efforce 
de respecter les règles du jeu : il ne doit pas 
en effet essayer de «forcer» la condamnation . 
qu'il requiert. 

C'est enfin le juge, qui, après les plaidoi
ries, fera son résumé au jury, le « summing• 
up ». 

En toute impartialité - pour éviter que ce 
« résumé présidentiel » ne devienne en fait un 
second réquisitoire - le juge reprend les faits 
essentiels des débats, statue sur les points de 
droit et oriente le jury sur fos questions aux
quelles il aura à répondre. 

Le « summing-up » de Mr. Justice Devlin 
fut en tous points remarquable 8• Le juge ne 
manqua pas - constatant le refus du D' 
Adams de venir déposer dans sa propre cause 
- de revenir une fois encore sur ce sujet 

• ,Mr. Justicé Devlln.•, !lrl.6,do_ çlnc1µorte oL,1.m Qns, Jlt, Il y o 
buîL -ans, oldrg quo, dans 11.110 .,1.1r1alre do-meu-rtrc, U p,ês!doi·L 
pour ln premièro fol'S une Sf!8$lon de la i(;cïu r .d'os,$ls88 il l'Old 
Dalley, un sumn'il'nlf;UP • q11 i llll Vblu l-les plu& •hauts. 61ogos 
ùu Lord Chic! Justlèo, Lord Goddo·rd , ll_uqucl on penso qU:il 
&lll'a uppol6 è succMer. 



capital : un honun ne doit jamais être « con
traint de parler » ; jusqu'à la fin, il faut con
sidérer le droit de se taire comme un droit 
fondamental ; c'est à l'accusation de prouver 
sa thèse. 

Les douze jurés 9 ~'étant retirés, devaient 
rapporter, après quarante minutes de délibé
ration seulement, un verdict négatif. 

Après quoi, l'Attomey-general faisait savoir 
qu'il renonçait à poursuivre le Dr Adams pour 
les deux aut,res d ' ' s de malades qui avaient 
été mentionnés lors de l'instruciion à East
hourne. Cette décision de « nolle prosequi » 
était prise n considération du fait qu'il n'au
rait pas été clans l'intérêt public - déclara 
l'Attorney-general - de SO\Wlettre le or 
Adams « à la nouvelle épreuve d'une accu
sation de meurtre ». 

Le docteur Adams était libre. 

Conclusion 

L'étude d'une cause crimineJle anglaise 10 

- tell~ le pro ·s dams - jug ' e dans un 
pay:s où •l avocats ont la plu haute on -
cicnce cle leurs devoirs, et le juges - choisis 
paani les membres du Barreau au faîte d·e 
leur carrière - mettent au ser vice de la jus
tice, dans une indép endance totale, les plus 
grandes compéte.nce - p eut perm ettre <le 
sa· ir tous 1 s avantag- de ce système a cu
satoire qui, ain i appliqué, off.re d s gar antie 
lr' sû.res •à J1 accu~é. 

Mai elle fait apparaître :rnssi, d 'tme ma
nière non m QinB évidente, le inconvénients 11 

de cet appareiil. 

• Sir Patriclc DEVLt"N a publié chez Stevens and Sons, 
u ne étude très intércss-onte sur la c1uestion du jury, • Trial 
by jury •· 

•• Rnppelons ù ,cet êgord ln romarq uoble étui.le du procès 
Bontl y, poruo' dans la pr0scntc c~o, 1953, vol. V1J, 
u• 8 po·go 179, sous ta plume do M. Pll.'rro A. l. .-. 1.1 vu, profes
seur Il l 'Un ivon1lt6 de C:e'n~v:e, qui o tl'o it6 avec oulorlt6 do.Ils 
noH colonn.es divor os r1ucsuons relotlv s 6 lo Justice a'niloise. 

11 $lgtlQIOIJ$ 6galemcnt u n ou tre tnconvtlntont mis en 
6vldOJ,1co por 10 pr ocès A.do~. touchont il la q u,esUon de la 
11ub.llcll.6 t do l'lnOuenco do la presse sur les ju rés. 

A cc~ 6gord, J. 1enncsslcr, corresp'ondont 1\ Londres du 
J(lurn« I de Go11~vc, s'ex.prime comme suit : 

Puisqu'elle ne veut que des faits, la justice 
anglaise - san préjuilice de complications 
auxquelles aboutit l'administration de la 
preuve testimoniale en Angleterre - exclut en 
définitive des preuves qui auraient pu être 
décisives. 

Dans le procès Adams en particulier, on a 
vu que l'aspect psychologique, pourtant essen
tiel à la compréhension de l'affaire, était déli
bérément écarté. 

On constate alors que, aujourd'hui encore, 
le « médecin des vieilles dames » demeure un 
personnage mystérieux, et que nous conti
nuons d'ignorer - innocent pour d'aucuns, 
nouveau Landru pour d'autres - qui est en 
réalité le Dr Adams. 

Justice est faite ; mais où est 1a vérité ? 

Scion lu procédure 01,glaisc, 1'1,\/Toi.ru se dtlrou la on doux 
temps, Lo pfocè.s du protioion eut liou ti , l::ostbournc, <lovant 
un coroner assislt! d'un jury, et w, public. La ,pub llclt6 don née 
o.ux dilbat!l Cu.t si Cltonduc-q uo lo procl$ dcvnnL les assises do 
l' , l<L Boite ,, t'I [,l.) rt tlres, uo IuL qu'une r<ip61:l tion mon ot.qno 
(lu pro.mie~. E li c~,t pour llffe~ proboble, sinon cerloin; 
rJ'lnfluenccr lu témoins el les j uré/J qui ,,c /)ouuaiant p<1,ç irmorer 
ce qui su di8all daus, la ,prc se· 1111gl/l/$e el 6/ranytrc. Après 
l'ooquiHemcut du o, Adoms, l'o.vis ' ru t émis /.1 lo com· qu 'il 
voud rolt pout-àlro mieux q1.1e J s procès on lnsLrucUoJ\ s 
po.ssenL ou ~ooreL. Jlt~me si coL ovf\ él81 L o.mplomorlt motivé 
pnr 1 ~s du médecin d'Eoslhourne, il tt'cn !uL pos rnolns 
d6nonc6 çomme une menace pour la liberL<> do la pros o et 
des li.oyons et pour lo JusUoc. 

L cri llquos fus~ront de toutes ports . Lo. plus perl.lncnto 
6.mannlt d'un o.nelen lord Jµstlec , ,Lord D nnJ ng, <tlli s-oulii;nn 
q110 le principo torl_dnmcnt;ol du droî~ Jln{:lais st quo touto 
proe6duro op cour de j ustice doit so t.onlr en publie, t'l malt,~ 
d ' u.ne 1·oiso11 mojouro P<> Ur q_u 'ollo lo soit on privé, C'osL lo 
soul moyen do v illc~ que la ht_sUeo B()lt. rondue on touLc 
l"'port.inll t6 pul!J_q11c, nux clél.Jo-ts nubli05 Ica Lumoins et l 
Jugo I.IJ 1-mGmc sonL jug'és â la bor ro do l'opinion. Lord Denning 
avnlt. to111.0fols une re morque po11 r la pre se.• E llo o., dlsni~-11, 
tlci; rcspon 8.blÎ!téi! . So liborb6 ne doit. PllB oondufre ô des Ol)us 
et ln p rocéd1.1rc r lotlvÔ ou • conLempt or ourt. •, ou mépris 
du t.rlbunol st. soluloirc. Lo presso l.lrltannfquo a tl\t uur 
ce point. uno eo,\dulL l.mp cr.able. 

C rL11iJ\$ journou.,c omérlcoins ut ouropéons furen t. moln 
discr ts et, du.rani. le~ dôhats à I'O.ld Bolloy, le JU8' orut 
llovoir mottro,tes J\l.rés 11 garde èo11tros leurs I ç.turcs, no om
m nL celle clu tnogozinu amérlçllin Newswoclr. Apr6s le pi'OCès, 
des poursuites ruron~ Intentées non sculcmont co1\Lrc le 
cCSrr spondon t. IQJHlonioa du 'e~weclc (nul pUL prouver 11uc 
1 s phro~cs Incriminées nvolont 6Ui écrites nqn• pnr lui mnis b. 
Now-York), mo.is cucor i1 c:léox llflmos do m1JS&ogol'les, don.~ 
la ~olllpognio Smith, , qui o lo monopole virtuel d • IO d.JITusion 
des Journnu x 6trangÔl'â en Grm1de--Breld)gno, Lord Ooddotd, 
Lord CILie! ,lustlco, innlgeo une om.on tl- d~ 50 livres sterli ng 
/.1 clmeuno des ogpntQS do dlstribuLlon qui, on 1·épondo1\t cci, 
publiooUOlll!, (.levc11oient l6go.lemont leu rs complices. 
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